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PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL du 10 MARS 2025

Sous la présidence de Madame Joëlle RICHAUD, Maire

Présents : Jean-Claude DOSSETTO, Carlos FERNANDEZ, Jean-Luc JULIEN, Franck LAROCHE, Laurent 
LIAUTAUD, Olivier ROGER, Patrice VARAIRE, Gismond WAGNER 
Pouvoirs : Yolande ENCELLE à Olivier ROGER, Emmanuelle FOGNINI à Jean-Luc JULIEN, Catherine 
GIRARD à Patrice VARAIRE 
Absents : Thierry FABRE, Olivier JACQUELIN 
Secrétaire : Franck LAROCHE 

Le quorum est atteint. 
Le procès-verbal du conseil municipal du 10 février 2025 est soumis au vote : unanimité. 

1  Compte de Gestion 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation 
analogue à celle du compte administratif. Il comporte : 

- une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de 
tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité), 

- le  

Objet de la délibération n° 2025-008 du 10 mars 2025 
Approbation du Compte de Gestion de Madame Céline VENTURI, Receveur municipal 

Budget Principal Communal  Exercice 2024 

titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

es à payer. 

bilan 

écritures. 

Madame le Maire invite le Conseil 
par Madame le Receveur Municipal de Pertuis qui se présente comme suit : 

 SECTION 
 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

TOTAL DES SECTIONS 

RECETTES 

Prévisions budgétaires totales (a) 2 045 258,82 1 448 376,17 3 493 634,99 

Titres de recettes émis (b) 183 874,55 748 555,59 932 430,14 

Réductions de titres (c)    

Recettes nettes (d = b  c) 183 874,55 748 555,59 932 430,14 
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DEPENSES

Autorisations budgétaires totales (e) 2 045 258,82 1 448 376,17 3 493 634,99

Mandats émis (f) 409 618,52 570 365,80 979 984,32

Annulations de mandats (g)  1 220,45 1 220,45 

Dépenses nettes (h = f  g) 707 701,01 569 145,35 978 763,87 

 

(d  h) Excédent  179 410,24  

(h  d) Déficit -225 743,97  46 333,73 

 : 

- Approuve le Compte de Gestion, dressé par Madame le Receveur Municipal de Pertuis, relatif à 
 

2  Compte Administratif 

 Le compte administratif : 

- 
les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses 
(mandats) et en recettes (titres), 

- . 
 

qui ne peut donc pas approuver ses propres écritures. 

Objet de la délibération n° 2025-009 du 10 mars 2025 
Approbation du Compte Administratif  Budget Principal  Exercice 2024 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-14 et L2121-21 relatifs à la 

de scrutin pour les votes de délibérations. 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-12 et L2121-31 relatif à 

 
CONSIDERANT adoption du compte 
administratif, 
CONSIDERANT que Joëlle RICHAUD, maire, laisse la présidence à Laurent LIAUTAUD pour le vote du 
compte administratif, 
VU le  

Entendu le rapport de Madame Joëlle RICHAUD, le maire. 

Madame le Maire ayant quitté la salle, Laurent LIAUTAUD invite les membres du Conseil Municipal à 
 : 
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FONCTIONNEMENT 

Recettes Exécution 2024 748 555,59 

Dépenses Exécution 2024 569 145,35

  Résultat 2024 179 410,24 

  Excédent de clôture de l'exercice 2023 814 926,72 

  Résultat de clôture de l'exercice 2024                   (Excédent) 994 336,96 

 

INVESTISSEMENT 

Recettes Exécution 2024 183 874,55 

Dépenses Exécution 2024 409 618,52 

  Résultat 2024 -225 743,97 

  Excédent de clôture de l'exercice 2023 528 134,33 

  Résultat de clôture de l'exercice 2024                    (Excédent) 302 390,36 

Recettes Reste à réaliser 2024 335 320,97  

Dépenses Reste à réaliser 2024 200 185,25 

  Total des Restes à réaliser 2024                              (Excédent) 135 135,72 

 (Excédent) 437 526,08 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal  : 

- APPROUVE le compte administratif -dessus et présentant : 
- un résultat de clôture de fonctionnement de  
-  + 302  
- un total des restes à réaliser 2024 de + 135 135,72  
- un  + 437 526,08  

------------------------------ 

Madame le Maire indique que le 1er janvier 2026, le Compte Financier Unique (CFU) sera le document 
budgétaire qui se substituera à la fois au compte administratif et au compte de gestion. 

3  Affectation des résultats 

-5 et R2311-13 et suivants du code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 

-à-dire après le vote du compte administratif. 
- seul le  délibération. 
- l

e nécessite pas de délibération. 
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Plusieurs éléments doivent être pris en compte : 
- le résultat de la section de fonctionnement : il est constitué de la différence entre les recettes et les 

 a 
précédente (déficit ou excédent reporté), 

- le -dessus, il est constitué de la différence 
 

- les restes à réaliser (RAR) : ce sont des dépenses non mandatées au 31 décembre mais qui ont été 
 

Objet de la délibération n° 2025-010 du 10 mars 2025 
24 

fait apparaître : 

 : 
Résultat déficita 24 .     -225 743,97 
Déduction au titre des provisions non budgétaires constituées fin 2024          0,00 
Déduction au titre des I.C.N.E. 2024 .                 0,00 
Excédent antérieur cumulé au 31/12/2023       528 134,33 
Excédent cumulé à reprendre au compte 001 exercice 2025 .. ...      302 390,36 

     -200 185,25 
Restes à réaliser en recettes .....      335 320,97 
Excédent .....      437 526,08 

2°/ SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
      179 410,24 

Excédent antérieur cumulé au 31/12/20       814 926,72 
(après affectation en 2024 des résultats de 2023) 
Excédent cumulé à affecter       994 336,9 

Le Conseil Municipal, à  
décide des affectations suivantes : 

a)  
            0,00 

Supplément disponible  437 526,08 
b) .............                0,00 

 437 526,08 
c)  437 526,08 

Inscriptions au budget 2025 
Total à inscrire au compte 001 en recettes ...      302 390,36 

...                  0,00 
Total à inscrire au compte 1068 en                  0,00 
(un titre de recettes sera établi pour ce montant) 
Total à inscrire au compte R002 en recettes       994 336,96 
Total à inscrire au compte R ....                 0,00 
Res ..      -200 185,25 
Restes à réaliser à inscrire en investissement recettes .      335 320,97 
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4 et 5  Meublés de tourisme 

Objet de la délibération n° 2025-011 du 10 mars 2025 

nce et fixation des critères de 
 

I. Contexte :  

La Commune de Saint Martin de la Brasque est un village typiquement provençal, remarquablement situé en 
sud Luberon.  

ec ses commerces, ses artisans, 
ses professionnels de santé, son marché hebdomadaire de mai à fin octobre et grâce aux deux piliers de son 

 

Cette attractivité a été reconnue par notre classement en « Commune touristique » par un arrêté préfectoral du 
25 novembre 2019 et le décret n°2023-822 du 25 août 2023 qui a intégré notre Commune à la liste des 
Communes touristiques et tendues.  

puis plusieurs années une augmentation corrélative 
du nombre de logements transformés en meublés de tourisme.  

touristique, qui établit un lien de causalité direct entre le développement exponentiel des locations de meublés 
sur de courtes durées, dits meublés de tourisme, et la pénurie de logement locatif résidentiel. 

professionnels du secteur du 
 :  Le marché de la location de vacances va 

 (déclaration de M. Glenn 
FOGEL, le CEO de Booking). 

À notre niveau, notre territoire compte 490 logements et recense officiellement 9 meublés de tourisme.  

ation en la matière.  

encadrement.  

logements en location de meublés de tourisme. 
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pour accueillir des familles et des travailleurs qui font la richesse du territoire. 

communal. Entre 2019 et 2023, le prix du mètre carré est passé d
 

Notre population pourrait ne plus parvenir à se loger à des prix raisonnables, voire ne plus parvenir à se loger 
du tout, avec pour seule issue de chercher une location sur une commune limitrophe. Les nouveaux arrivants 

 

és de tourisme afin de contrôler de manière harmonieuse le développement des locations 
meublées touristiques.  

Au-
préservation du parc de logements permanents pour les habitants et les nouveaux arrivants, cette démarche 
répondra également aux objectifs suivants : 

-  
- Répondre à la nécessité de contrôler à minima les flux touristiques dans le cadre du pilotage et du 

développement de la politique de tourisme,  
-  

 
II. Projet de règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations de changement 

  
 
Ce règlement a pour objet de définir les critères et conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations 
au regard notamment des objectifs de mixité sociale, en fonction notamment des caractéristiques des marchés 
de locaux d'habitation et de la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements. 

-
et leurs annexes, y compris les logements-foyer, logements de gardien, chambres de service, logements de 
fonction, logements inclus dans un bail commercial, locaux meublés donnés en location constituant la 

-1 du même code.  

 : 
- 

élit pas domicile, 
- 

. 

Seraient dispensés  : 
- 

professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure). 

Le projet de règlement figurant en annexe du présent rapport détaille les principes et conditions proposées.  
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conditions suivantes : 
- formulée par le propriétaire personne physique (nu-propriétaire, usufruitier, indivision), 
- pour une durée de 3 ans, renouvelable de manière expresse (pas de tacite reconduction), 
- l igences du décret n°2002-

120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent, 
- l

 , 
- l

-2 et R.321-23 du CCH. 

Le présent dispositif sera amené à être réévalué au regard de 
travers la mise en place de la télédéclaration avec enregistrement des meublés de tourisme. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n°2014- t 
notamment son article 16 ; 
VU la loi n°2018-
numérique ; 
VU le Code Général des collectivités territoriales ; 
VU notamment ses articles L.631-7 et suivants ; 
VU le Code du tourisme et notamment son article L.321-1-1 ; 
 
VU le Décret n° 2023-822 du 25 août 2023 modifiant le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ 
d'application de la taxe annuelle sur les logements vacants instituée par l'article 232 du code général des 
impôts ; 
VU les Statuts de la communauté de communes Cotelub ; 
VU la délibération du Conseil municipal du 05 octobre 2020 n°2020-044 portant opposition au transfert de 

EPCI ; 
VU  ; 
APRES avoir pris connaissance du projet de règlement municipal fixant les conditions de délivrance des 

uristiques ; 

Après en avoir délibéré, 

 : 

- INSTAURE 
-7- bitation sur le 

territoire de la Commune de St Martin de la Brasque, 
- APPROUVE le règlement municipal fixant les conditions et critères de délivrance des autorisations 

touristiques tel que figurant 
en annexe de la présente délibération, 

- APPROUVE une entrée en vigueur du règlement ainsi adopté à compter du 1er juin 2025, 
- AUTORISE le Maire à prendre toute mesure et à signer tout document nécessaire à 

cette délibération 
 



8 
 

Objet de la délibération n° 2025-012 du 10 mars 2025 
téléservice 

correspondant 

Toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme, que celui-ci soit classé ou non au sens du code 
du Tourisme, doit en avoir préalablement fait la déclaration auprès du maire de la commune où est situé le 
meublé. 

Pour mémoire, les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios meublés, à l'usage exclusif 
du locataire, offerts à la location à une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile et qui y effectue un séjour 
caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois. 

Cette déclaration préalable n'est pas obligatoire lorsque le local à usage d'habitation constitue la résidence 
principale du loueur. 

Cependant, par dérogation, dans les communes où le changement d'usage des locaux destinés à l'habitation 
est soumis à autorisation préalable au sens des articles L. 631-7 à L. 631-9 du code de la construction et de 
l'habitation, une délibération du conseil municipal peut décider de soumettre à une déclaration préalable 
soumise à enregistrement auprès de la commune toute location d'un meublé de tourisme. 

seules résidences secondaires. 

 peut permettre de contrôler que loueurs et plateformes 
de location respectent la législation applicable. 

Un téléservice permet d'effectuer la déclaration.  

Dès réception, la déclaration donne lieu à la délivrance sans délai par la commune d'un accusé-réception 
comprenant un numéro de déclaration. 

raires 
 

Dans ce contexte, il apparaît pertinent, ainsi que le permet l'article L.324-1-1 III du Code du tourisme, de 
soumettre toute location de meublé, pour de courtes durées, à une clientèle de passage, à déclaration préalable 
soumise à enregistrement. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU -7 à L. 631-9, 

VU le Code du Tourisme, et notamment ses articles L. 324-1-1 à L. 324-2-1 et D. 324-1 à D. 324-1-2, 

VU le décret n°2017- -1-1 du code 
du tourisme et modifiant les articles D. 324-1 et D. 324-1-1 du même code, 

VU la délibération n° 2025-013 

n, 
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Après en avoir délibéré, 

Le Con  se prononce ainsi : 

Article 1 : La location pour de courtes durées d'un local meublé, situé sur la commune de St Martin de la 
Brasque, en faveur d'une clientèle de passage qui n'y élit pas domicile est soumise à une déclaration préalable 
soumise à enregistrement -1-1 III du 
code du tourisme, à compter de la date fixée par l'article 4 de la présente délibération. 

Cette déclaration soumise à enregistrement se substitue à la procédure de déclaration prévue au II de l'article 
L.324-1-1 du Code du tourisme. 

L'enregistrement est obligatoire dès la première nuitée de location. 

Article 2 : éclaration doit 
-1-1 II du code du tourisme.  

Article 3 : La déclaration fait l'objet d'un numéro d'enregistrement délivré immédiatement par la commune. 
Ce numéro est constitué de treize caractères répartis en trois groupes séparés ainsi composés : 

- le code officiel géographique de la commune de localisation à cinq chiffres, 
- un identifiant unique à six chiffres, déterminé par la commune, 
- une clé de contrôle à deux caractères alphanumériques, déterminée par la commune. 

Article 4 : La présente délibération entrera en vigueur à compter du 1er juin 2025 ;   

Article 5 : Le Conseil municipal autorise le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires à l'exécution 
 

6  
la Fonction Publique Territoriale de Vaucluse 

Nous avions adhéré rivera à 
échéance le 31 décembre 2025. La nouvelle consultation est 

 
 

Objet de la délibération n° 2025-013 du 10 mars 2025 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Vaucluse 

-53 du 26 janvier 1984 et du décret n°86-552 du 14 mars 1986, 
permettent aux collectivités et établissements publics locaux de déléguer à leur Centre de gestion la passation 

roupe ouvert couvrant les obligations statutaires de leurs agents (maladie ordinaire, 
longue maladie/longue durée, accident de service...).  

Cette démarche permet aux collectivités et établissements publics 
ssurance tout en bénéficiant du poids dans la négociation, que permet un tel groupement et, lors de son 

 

 statutaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Vaucluse 
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quatre ans et arrive à échéance le 31 décembre 2025. Le CDG 84 a donc entamé la procédure de renégociation 
de son contrat selon les règles de la commande publique (procédure concurrentielle avec négociations).

Le contrat que va conclure le CDG84 comprendra une solution de garanties à destination des agents CNRACL 
et une solution de garanties à destination des agents IRCANTEC. Il devra couvrir tout ou partie des risques 
suivants : 

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accidents du travail / Maladies Professionnelles, Maladie 
ordinaire, Congés de Longue Maladie / Congés de Longue durée, Maternité-Paternité-Adoption 

- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / Maladies Professionnelles, Maladie grave, 
Maternité-Paternité-Adoption, Maladie ordinaire 

Pour chacune de ces catégories 
ou plusieurs formules. 

rdées (statistiques, assistance juridique, programmes de soutien 
psychologique...).  
 
Les taux de cotisation obtenus seront présentés à la collectivité/établissement avant adhésion définitive au 

issue de la consultation, garderont la faculté 
au contrat groupe ainsi mis en place. 

Compte-
collectivité, Madame le Maire propose au Conseil municipal de rallier la procédure engagée par le CDG 84 

 

Le Conseil Municipal,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code général de la Fonction Publique, 
VU le Code des Assurances, 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26, 
VU le décret n°86-
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 
VU -3 du Code de la Commande Publique, 
VU -3 du Code de la Commande Publique qui précise les conditions de recours à la procédure 
avec négociation, 
VU -3 4° qui prévoit le recours à la procédure avec négociation lorsque le marché ne peut être 
attribué sans négociation préalable du fait de circonstances particulières liées à sa nature, à sa complexité ou 
au montage juridique et financier ou en raison des risques qui s'y rattachent ; 
CONSIDERANT ur la commune de Saint-Martin-de-la-Brasque de pouvoir souscrire un ou 

 
CONSIDERANT que la passation de ce contrat doit être soumise aux règles de la commande publique, 
CONSIDERANT commune de Saint-Martin-
de-la-Brasque arrive : 

- à terme le 31 décembre 2025, 
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CONSIDERANT l'opportunité de confier au Centre de Gestion FPT de Vaucluse le soin d'organiser une 

VU Maire, 

nimité : 

DECIDE de confier au CDG 84 la mission de conclure un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès 

conditions et pour couvrir les risques présentés ci-dessus. Ces conventions devront notamment avoir les 
caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026, 
- Régime du contrat : capitalisation. 

PREND ACTE e prendre ou non la 
er janvier 2026. 

AUTORISE Madame le Maire à : 
- , 
- Signer tout 

de gestion pendant la durée du marché comportant ses frais de gestion et à adhérer au contrat ainsi mis 
ées sont favorables à la collectivité. 

7  Décision du Maire n° 02 : Contrat Vaucluse Ambition 

 
mis en place par le Conseil Départemental. 
Cette somme a été positionnée sur la construction des locaux pour les professionnels de santé et 

global 
de la somme allouée à la biodiversité. 
La décision du maire doit être envoyée au Conseil Départemental. 
La subvention sera versée après achèvement des travaux.  

8  Décision du Maire n° 03 : DPU 

Les parcelles cadastrées C931 et C942 et C948, surfaces cadastrales respectives de 738m², 881m² et 315m² 
sur lesquelles se trouve un terrain non-bâti, rue Marie-Claire Féréoux  Lotissement Lou Couleton - faisant 

sont cédées pour un montant de  (zéro 

Martin de la Brasque. 

Fin du Conseil Municipal à 21h30. 


